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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Les dispositions du 9° du II de l’article L. 110-1 du code de l’environnement ne s’appliquent pas 
aux prescriptions spéciales aux plans d’eau prévues au 2° du II de l’article L. 211-3 du même code, 
en tant que ces prescriptions régissent les créations de plans d’eau dont la surface implantée en zone 
humide est inférieure à un hectare.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Droite Républicaine permet d’adapter les prescriptions 
techniques applicables aux plans d’eau de moins d’un hectare situés en zone humide, afin de lever 
les blocages qui entravent aujourd’hui l’accès à l’eau pour les agriculteurs.


